
GATT/AIR/2748 3 AVRIL 1989 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DU STATUT DE PARTIE CONTRACTANTE DE LA CHINE 

1. LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL DU STATUT DE PARTIE 
CONTRACTANTE DE LA CHINE AURA LIEU LES 18 ET 19 AVRIL 1989 ET SE POURSUIVRA 
AU BESOIN LE 20 AVRIL. LA REUNION S'OUVRIRA A 10 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD, 154, RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. 

2. LA REUNION A POUR OBJET DE POURSUIVRE L'EVALUATION M S INFORMATIONS 
FOURNIES PAR LA CHINE AU SUJET DE SON REGIME DE COMMERCE EXTERIEUR, 
TOUJOURS SUR LA BASE DU RESUME DE CES INFORMATIONS/Çftl A ETE ETABLI PAR LE 
SECRETARIAT ET DISTRIBUE SOUS LA COTE SPEC(88)13/<DIM. LES MEMBRES DU 
GROUPE DE TRAVAIL POURRAIENT COMMENCER PAR POURSUIVRE LEUR ECHANGE DE VUES 
SUR LE CONTENU DES SECTIONS UN A TROIS DE LA NflTBvDU SECRETARIAT, PUIS 
PASSER AUX SECTIONS QUATRE A SIX. UNE FOIS iTCHEVB L'EXAMEN DES SECTIONS UN 
A SIX, LES MEMBRES DU GROUPE DU TRAVAIL POURRAIENT FAIRE DES DECLARATIONS 
D'ORDRE GENERAL RESUMANT L'EVALUATION A LAQUELLE ILS ONT PROCEDE. 

3. LES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL, A\NSJ/QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIESET LES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSER
VATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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